
 
 
 

 
 

COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES AUX ÉLÈVES HANDICAPÉS 
OU AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE 

(CCSEHDAA) 

 
ORDRE DU JOUR  

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES PARENTS 
 

Mercredi 5 octobre 2022 à 19 h 15 
En présence au local 3050 du centre administratif et par TEAMS sans droit de vote 

 
Présences : 
Parents : 
☒ Guillemette, Betty Directions et soutien : 
☒ Castonguay, Stéphanie ☐ Todd, Annie 
☒ Barbe, Charlène ☒ Sigouin, Catherine 
☒ Gaudreault Bilodeau, Maryjoël ☒ Bédard, Patricia 
☒ Leclerc, Shany Personnel enseignant et professionnel : 
☒ Doucet-Fournier, Joanie ☐ Laliberté, Marie-Lyne 
☒ Desjardins, Mélanie ☐ Doyon, Isabelle 
☐ Tremblay, Nancy ☐ Despard, Julie 
Parents par Teams ☐ Cécire, Gabrielle 
☒ Leduc- Herpin, Caroline Organisme : 
☒ Clément, Catie ☐ Pomerleau, Guylaine 

 
1. Mot de bienvenue : 
Madame Catherine Sigouin ouvre la rencontre à 19h17 en remerciant l’assemblée de leur présence et en se 
présentant en tant que représentante de la direction générale. Ses intentions pour l’année à suivre est de refaire 
la politique du comité en groupe, revoir les feuillets et en faire la distribution, mettre à jour le site Internet pour 
la section nous concernant et d’éclaircir quel est le budget qui est attribué au comité.  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour : 
Madame Sigouin fait la lecture des points à l’ordre du jour. Les gens à distance sont informés qu’ils n’auront 
malheureusement pas droit de vote dû à la fin du décret gouvernemental. Ces derniers seront donc invités à 
quitter à la fin du point 6. Il est proposé par Madame Charlène Barbe et secondé par Madame Betty Guillemette 
d’adopter le compte rendu tel que présenté.  

3. Lecture et adoption du compte rendu de l’assemblée annuelle du 10 novembre 2021 : 
Madame Sigouin affiche le compte rendu à l’écran et en fait la lecture. Le compte rendu est unanimement adopté 
tel que présenté.  

4. Présentation des documents de référence : 
À titre informatif, Mme Sigouin présente les lois et règles de régie interne et informe que le tout doit être modifié 
aux 5 ans. Les enseignants qui composent le comité seront les mêmes que l’an dernier. Madame Guylaine 
Pomerleau sera la nouvelle représentante du CISSSAT faisant partie du programme jeunesse en difficulté. Toutes 
les lois de la politique sont lues et expliquées.  



5. Règles concernant le choix des parents qui siègeront sur le comité : 
Madame Sigouin procède à la lecture des règles. Elle ajoute qu’à la suite de notre travail consistant à mettre à 
jour la politique, il faudra le faire approuver au conseil d’administration. Si le besoin se fait sentir, il est possible 
de siéger plus de 4 rencontres par an. Madame Patricia Bédard fera le compte rendu et la secrétaire du comité 
l’approuvera.  

5.1. Tour de table : 
Chacune se présente tour à tour et nous explique leurs vécus. 

6. Période de questions : 
Madame Sigouin rassure Madame Mélanie Desjardins qu’elle n’est pas en conflit d’intérêts étant donné qu’elle 
est enseignante au centre de services. Madame Sigouin met fin à la rencontre Teams en remerciant Madame 
Leduc-Herpin et Madame Clément. 

7. Mise en candidature des parents désirant devenir membres du comité et élections (si nécessaire); 
Nous avons 3 parents élus par acclamation pour un mandat de 2 ans soit mesdames : 
• Mélanie Desjardins 
• Maryjoël Gaudreault Bilodeau 
• Shany Leclerc 
Étant donné l’absence de Madame Nancy Tremblay, nous allons vérifier si elle désire poursuivre. Sinon Madame 
Joanie Doucet-Fournier accepte de la remplacer. 

Après discussion par courriel avec Madame Tremblay dans la semaine qui a suivi la rencontre, elle désire demeurer 
substitut. Madame Doucet-Fournier est donc élue. 

8. Élection des postes : 
8.1. Élection du parent président : 
Madame Guillemette est proposée par l’assemblée, celle-ci refuse. 
Madame Gaudreault Bilodeau est proposée par l’assemblée et elle accepte. 
Madame Barbe se propose en tant que vice-présidente, l’assemblée accepte. 
Toutes deux sont élues par acclamation et adoptées à l’unanimité. 

8.2. Autres élections si nécessaire : 
Élection de la secrétaire : 
Madame Leclerc est proposée par l’assemblée, celle-ci accepte et est élue par acclamation. 

9. Élection du parent participant au comité de parent du centre de services scolaire et de son 
substitut, si besoin : 
9.1. Représentant : 
Madame Castonguay se propose, l’assemblée accepte. 

9.2. Substitut :  
Madame Guillemette se propose, l’assemblée accepte. 

Tous les postes pourvus sont adoptés à l’unanimité. 

10. Établir le calendrier des rencontres ; 
Le comité CSEHDAA se réunira à 19h aux dates suivantes :  

• 15 novembre 2022 : Chaque membre reçoit le cahier des règlements du comité qui sera à lire avant 
cette rencontre. Les plans d’intervention seront revus après les règles. Une proposition de dépliant sera 
présentée. Il est proposé d’arriver avec des intentions de sujet pour préparer les parents au plan 
d’intervention ; 

• 31 janvier 2023 ;  



• 21 mars 2023 : Analyser les différents milieux pour le budget ; 
• 16 mai 2023 : Information sur préparation des plans d’intervention et du budget pour l’an prochain. 

Invitation de Yannick qui nous parlera du plan d’engagement. 

11. Divers : 
• Coordonnées des membres :  
Tous les membres sont invités à inscrire leurs nom, adresse courriel et numéro de téléphone pour les besoins 
de l’organisation. 

12. Levée de l’assemblée. 
Madame Charlène Barbe propose la levée de l’assemblée, il est 20 h 43. 

 

 

 
   
  Madame Patricia Bédard 
  Secrétaire d’assemblée 

 


